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(54)  Dispositif  de  conditionnement  et  d'application  de  produit  de  maquillage 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  condi- 
tionnement  et  d'application  de  produit  de  maquillage 
comportant  un  corps-réservoir  et  deux  applicateurs  com- 
portant  chacun  une  tige  munie  à  une  extrémité  d'un  élé- 
ment  d'application  de  produit  de  maquillage  et  fixée  à 
son  autre  extrémité  à  un  élément  de  préhension  en  for- 
me  de  capuchon. 

La  tige  (4)  d'un  premier  applicateur  (2)  est  creuse 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur  et  définit  un  évi- 
dement  axial  (1  3)  dans  lequel  sont  logés  l'élément  d'ap- 
plication  (16)  et  la  tige  (15)  du  second  applicateur  (3,), 
la  paroi  de  la  tige  (4)  du  premier  applicateur  (2)  compor- 
tant  au  moins  une  lumière  (14)  mettant  en  communica- 
tion  son  évidement  axial  (13)  et  le  volume  intérieur  du 
corps-réservoir  (1  ),  l'élément  de  préhension  en  forme  de 
capuchon  (17)  du  second  applicateur  (3)  étant  relié  de 
manière  amovible  à  l'élément  de  préhension  en  forme 
de  capuchon  (6)  du  premier  applicateur  (2). 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
conditionnement  et  d'application  de  produit  de  maquilla- 
ge.  5 

On  connaît  de  nombreux  types  de  dispositifs  de  con- 
ditionnement  et  d'application  de  produit  de  maquillage 
comportant  un  corps-réservoir  de  produit  de  maquillage 
et  un  applicateur  apte  à  être  logé  dans  ledit  corps-réser- 
voir  et  comportant  une  tige  allongée  munie  à  une  extré-  10 
mité  d'un  élément  d'application  de  produit  de  maquillage 
et  solidaire  à  son  autre  extrémité  d'un  élément  de  pré- 
hension  qui  constitue  en  même  temps  un  capuchon  apte 
à  fermer  l'orifice  du  corps-réservoir  dans  lequel  est  en- 
gagé  l'applicateur.  15 

On  connaît  également  de  tels  dispositifs  comportant 
deux  applicateurs  comportant  des  éléments  d'applica- 
tion  présentant  des  caractéristiques  différentes,  aptes  à 
être  retirés  successivement  dudit  corps  du  dispositif  pour 
appliquer  sélectivement  une  quantité  du  produit  de  ma-  20 
quillage  contenu  selon  des  conditions  d'application  dif- 
férentes  déterminées  par  les  caractéristiques  de  l'élé- 
ment  d'application  de  chaque  applicateur. 

On  connaît  en  particulier  de  tels  dispositifs  pour  le 
conditionnement  et  l'application  de  mascara  dans  les-  25 
quels  les  éléments  d'application  de  chaque  applicateur 
sont  constitués  par  des  brosses  à  cils,  les  deux  brosses, 
de  dimensions  différentes,  étant  montées  chacune  à 
l'extrémité  d'une  tige  fixée  à  un  élément  de  préhension 
réalisé  sous  la  forme  d'un  capuchon  susceptible  d'obtu-  30 
rer  un  orifice  du  corps-réservoir  de  mascara. 

Différentes  configurations  de  corps-réservoirs  pour 
de  tels  dispositifs  ont  été  envisagées,  par  exemple,  pour 
l'application  de  mascara,  une  forme  allongée  dans  la- 
quelle  les  applicateurs  sont  montés  "tête  bêche",  à  deux  35 
extrémités  opposées  du  corps,  (EP-A-0  365  273)  ou 
sous  la  forme  d'un  flacon  muni  de  deux  orifices  à  sa  par- 
tie  supérieure,  orifices  dans  lesquels  sont  engagés  et 
fixés  les  applicateurs  (DE-A-3  240  152).  L'un  des  appli- 
cateurs  comporte  généralement  une  brosse  de  plus  40 
grande  dimension  destinée  aux  longs  cils,  l'autre  une 
brosse  plus  petite  destinée  aux  cils  courts. 

Dans  toutes  ces  configurations,  il  est  nécessaire  de 
prévoir  des  corps-réservoirs  à  deux  orifices,  de  formes 
et/ou  de  dimensions  différentes  de  celles  auxquelles  45 
sont  habitués  les  utilisateurs,  en  particulier  des  formes 
cylindriques  allongées  d'une  longueur  beaucoup  plus 
importante  que  celle  des  dispositifs  traditionnels.  De 
plus,  il  n'est  pas  possible  d'utiliser  successivement  les 
deux  applicateurs  sans  que  l'un  au  moins  des  orifices  du  so 
corps-réservoir  ne  reste  ouvert,  ce  qui  risque  de  provo- 
quer  un  séchage  ou  une  dégradation  prématurée  du  pro- 
duit  contenu. 

La  présente  invention  se  propose  de  fournir  un  dis- 
positif  de  conditionnement  et  d'application  de  produit  de  55 
maquillage  utilisant  deux  applicateurs  de  configurations 
différentes,  qui  ne  présente  notamment  pas  les  inconvé- 
nients  mentionnés  ci-dessus  et  qui  peut  être  réalisé  sans 
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modification  notable  de  l'aspect  extérieur  des  dispositifs 
traditionnels. 

Le  dispositif  selon  la  présente  invention  se  caracté- 
rise  par  le  fait  que  la  tige  d'un  premier  applicateur  est 
creuse  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur  et  définit 
un  évidement  axial  dans  lequel  sont  logés  l'élément  d'ap- 
plication  et  la  tige  du  second  applicateur,  l'élément  de 
préhension  en  forme  de  capuchon  du  second  applica- 
teur  étant  relié  de  manière  amovible  à  l'élément  de  pré- 
hension  en  forme  de  capuchon  du  premier  applicateur. 

Afin  de  permettre  l'imprégnation  de  l'élément  d'ap- 
plication  du  second  applicateur  par  le  produit  contenu 
dans  le  corps  réservoir,  la  paroi  de  la  tige  du  premier  ap- 
plicateur  comporte  au  moins  une  lumière  mettant  en 
communication  son  évidement  axial  et  le  volume  inté- 
rieur  du  corps-réservoir.  De  préférence,  la  ou  les  lumiè- 
res  sont  réalisées  au  niveau  de  l'élément  d'application 
du  second  applicateur  dans  sa  position  engagée  dans 
le  premier  applicateur. 

Les  éléments  d'application  des  deux  applicateurs  du 
dispositif  selon  l'invention  peuvent  être  d'un  même  type 
ou  d'un  type  différent. 

On  peut,  selon  le  produit  de  maquillage  à  appliquer, 
utiliser  des  brosses,  en  particulier  des  brosses  à  cils,  des 
pinceaux,  des  embouts  en  mousse  ou  en  feutre,  par 
exemple  en  matière  plastique  flockée,  ou  poreux  par 
exemple  frittés. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  tige  du 
second  applicateur  est  également  creuse  sur  au  moins 
une  partie  de  sa  longueur  et  comporte,  à  sa  partie  supé- 
rieure,  un  réservoir  apte  à  loger  notamment  un  produit 
différent  du  produit  de  maquillage  logé  dans  le  corps-ré- 
servoir,  ce  produit  différent  pouvant  être  par  exemple  un 
produit  humidifiant  ou  diluant  pour  le  produit  de  maquilla- 
ge  du  corps-réservoir  ou  encore  un  produit  de  maquilla- 
ge  différent  devant  être  appliqué  séparément  par  le  se- 
cond  applicateur. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention, 
on  va  maintenant  en  décrire  des  exemples  de  réalisation 
nullement  limitatifs  en  se  référant  au  dessin  annexé  dans 
lequel  : 

la  figure  1  représente  en  coupe  longitudinale  un 
mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention, 

la  figure  2  illustre  les  deux  applicateurs  du  dispositif 
de  la  figure  1  en  position  séparée  d'utilisation, 

la  figure  3  est  une  vue  fragmentaire  schématique 
d'une  partie  du  dispositif  de  la  figure  1  au  cours  d'une 
étape  de  mise  en  oeuvre, 

la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  d'une  variante  du  dispositif  selon  l'invention. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3  qui  illus- 
trent  un  dispositif  de  conditionnement  et  d'application  de 
mascara  réalisé  conformément  à  l'invention. 
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Le  dispositif  comporte  un  corps-réservoir  tubulaire 
allongé  1  et  deux  applicateurs  désignés  globalement  par 
2  et  respectivement  3. 

L'applicateur  2  comporte  une  tige  4  à  l'extrémité  in- 
férieure  de  laquelle  est  montée  une  brosse  à  cils  5,  la 
tige  4  étant  solidaire  à  son  autre  extrémité  d'un  élément 
6  destiné  à  la  fois  à  servir  d'élément  de  préhension  pour 
l'applicateur  2  et  d'obturateur  du  corps-réservoir  1  ,  l'élé- 
ment  de  préhension  en  forme  de  capuchon  6  comportant 
à  son  extrémité  inférieure  un  filetage  intérieur  7  apte  à 
coopérer  avec  un  filetage  extérieur  8  réalisé  sur  une  par- 
tie  de  col  supérieure  9  du  corps-réservoir  1  délimitant 
l'orifice  10  de  celui-ci. 

De  manière  conventionnelle,  il  est  prévu  au  niveau 
de  la  partie  de  col  9  un  embout  11  comportant  à  son  ex- 
trémité  inférieure  une  partie  tronconique  12  destinée, 
comme  cela  est  en  soi  connu,  à  "essorer"  la  brosse  5 
imprégnée  de  mascara  lors  du  mouvement  d'extraction 
du  premier  applicateur  2. 

La  tige  4  du  premier  applicateur  2  est  creuse  sur  une 
partie  de  sa  longueur  et  présente  un  évidement  axial  1  3 
communiquant  par  des  lumières  14  ménagées  dans  la 
paroi  de  la  tige  4  avec  le  volume  intérieur  du  corps-ré- 
servoir  2. 

Le  second  applicateur  3  comporte  une  tige  1  5  munie 
à  sa  partie  inférieure  d'une  brosse  à  cils  1  6  de  plus  petit 
diamètre  et  de  plus  courte  longueur  que  la  brosse  5  du 
premier  applicateur  2,  la  tige  1  5  étant  solidaire  à  sa  partie 
supérieure  d'un  capuchon  17  comportant  un  filetage  in- 
térieur  1  8  pour  le  vissage  du  capuchon  1  7  sur  un  filetage 
extérieur  1  9  réalisé  à  l'extrémité  supérieure  du  capuchon 
6  du  premier  applicateur  2. 

La  tige  15  et  la  brosse  16  du  second  applicateur  3 
sont  dimensionnées  de  manière  à  pouvoir  être  enga- 
gées  dans  l'évidement  axial  13  de  la  tige  4  du  premier 
applicateur,  la  longueur  de  latige  15  étant  telle  que,  dans 
la  position  illustrée  à  la  figure  1  dans  laquelle  le  second 
applicateur  3  est  engagé  dans  le  premier  applicateur  2 
et  solidarisé  de  celui-ci  par  vissage  au  niveau  des  capu- 
chons  respectifs,  la  brosse  16  du  second  applicateur  se 
trouve  sensiblement  au  niveau  des  lumières  14  de  latige 
du  premier  applicateur. 

Ainsi,  et  comme  illustré  sur  la  figure  3,  lorsque  l'en- 
semble  constitué  par  les  deux  applicateurs  est  dégagé 
du  corps-réservoir,  la  zone  de  la  tige  4  du  premier  appli- 
cateur,  dans  laquelle  se  trouvent  les  lumières  14  et  la 
brosse  16  du  deuxième  applicateur,  franchit  la  portée 
d'essorage  12,  du  mascara  se  trouvant  au  niveau  de  la 
portée  d'essorage  s'applique  sur  la  brosse  1  6  au  travers 
des  lumières  14. 

Ainsi,  la  brosse  1  6  est  chargée  de  mascara  qui  peut 
alors  être  appliqué  par  l'utilisateur  en  retirant  le  second 
applicateur  du  premier  applicateur  comme  suggéré  sur 
la  figure  2.  Le  premier  applicateur  peut  être  remis  en  pla- 
ce  sur  le  corps-réservoir  lors  de  l'utilisation  du  second 
applicateur. 

Bien  entendu,  l'assemblage  des  deux  applicateurs 
l'un  par  rapport  à  l'autre  et  par  rapport  au  corps-réservoir, 

n'est  pas  nécessairement  réalisé  par  vissage  comme  il- 
lustré,  et  d'autres  moyens  d'assemblage  connus,  notam- 
ment  par  encliquetage,  peuvent  être  envisagés  sans  sor- 
tir  du  cadre  de  l'invention. 

s  De  la  même  manière,  l'invention  n'est  nullement  li- 
mitée  en  ce  qui  concerne  l'élément  d'application  de  cha- 
que  applicateur  à  la  structure  de  brosse  à  cils  illustrée. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  de  la  figure  4,  le 
corps-réservoir  1  et  le  premier  applicateur  2  présentent 

10  sensiblement  la  même  structure  que  dans  le  premier 
mode  de  réalisation  des  figures  1  à  3. 

La  principale  différence  réside  dans  le  fait  que  le  se- 
cond  applicateur  3a  présente  une  tige  creuse  15a  en 
communication  avec  un  réservoir  21  prévu  à  sa  partie 

15  supérieure  et  fermé  par  un  bouchon  20  réalisé  dans  le 
capuchon  17a. 

L'élément  d'application  du  second  applicateur  n'est 
plus  réalisé  sous  la  forme  d'une  brosse  mais  sous  la  for- 
me  d'un  feutre  1  6a  alimenté  par  capillarité  à  partir  du  ré- 

20  servoir  21  au  travers  de  la  tige  creuse  15a. 
Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 

des  formes  particulières  de  réalisation,  il  est  bien  évident 
qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  apporter 
différentes  variantes  et  modifications  sans  pour  autant 

25  sortir  ni  de  son  cadre,  ni  de  son  esprit. 

Revendications 

30  1  -  Dispositif  de  conditionnement  et  d'application  de 
produit  de  maquillage  comportant  un  corps-réser- 
voir  et  deux  applicateurs  comportant  chacun  une 
tige  munie  à  une  extrémité  d'un  élément  d'applica- 
tion  de  produit  de  maquillage  et  fixée  à  son  autre 

35  extrémité  à  un  élément  de  préhension  en  forme  de 
capuchon,  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige  (4)  d'un 
premier  applicateur  (2)  est  creuse  sur  au  moins  une 
partie  de  sa  longueur  et  définit  un  évidement  axial 
(13)  dans  lequel  sont  logés  l'élément  d'application 

40  (16,16a)  et  la  tige  (15,15a)  du  second  applicateur 
(3,3a),  la  paroi  de  la  tige  (4)  du  premier  applicateur 
(2)  comportant  au  moins  une  lumière  (14)  mettant 
en  communication  son  évidement  axial  (13)  et  le 
volume  intérieur  du  corps-réservoir  (1  ),  l'élément  de 

45  préhension  en  forme  de  capuchon  (17,17a)  du 
second  applicateur  (3,3a)  étant  relié  de  manière 
amovible  à  l'élément  de  préhension  en  forme  de 
capuchon  (6)  du  premier  applicateur  (2). 

50  2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  ou  lesdites  lumières  (14)  sont  réa- 
lisées  au  niveau  de  l'élément  d'application  (16,16a) 
du  second  applicateur  (3,3a)  dans  sa  position  enga- 
gée  dans  le  premier  applicateur  (2). 

55 
3  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  tige  (15a) 
du  second  applicateur  (3a)  est  creuse  sur  au  moins 

3 
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une  partie  de  sa  longueur  et  comporte,  à  sa  partie 
supérieure,  un  réservoir  (21)  en  communication 
avec  l'élément  d'application  (16a)  dudit  second 
applicateur  (3a)  à  travers  ladite  tige  creuse  (1  5a)  de 
celui-ci.  s 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  pour  le  conditionnement  et 
l'application  de  mascara,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'un  au  moins  des  éléments  d'application  des  deux  10 
applicateurs  est  une  brosse  à  cils  (5,16). 
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